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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    
 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 7 c) ii)  

 Résolution 2469 (2019) 27  

  Résolution 2495 (2019) 3 iii)  

  Résolution 2497 (2019) 27  

Question 

thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité  Résolution 2467 (2019) 5, 7, 18, 32  

Prise en compte dans le système des Nations Unies de la question transversale que constitue la protection 

de l’enfance, notamment au moyen du déploiement de conseillers pour la protection de l’enfance 

dans les opérations de paix des Nations Unies 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

La situation en Afghanistan Résolution 2489 (2019) 5 f) et g)  

La situation en République centrafricaine  Résolution 2499 (2019) 32 a) iii), 

33 c) i), 43  

La situation concernant la République démocratique 

du Congo  

Résolution 2463 (2019) 30 i) a), c) et d), 

30 ii) b), 31 

 Résolution 2502 (2019) 11, 17, 29 i) c), 

ii) g), i) et k), 

31  

La situation concernant l’Iraq  Résolution 2470 (2019) 2 f) 

 La situation en Libye Résolution 2486 (2019) 5  

 La situation au Mali Résolution 2480 (2019) 28 a) ii), c) iii), 

55, 57  

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 7 a) i), vi) 

et vii), 18, 28  

 Résolution 2469 (2019) 27 

  Résolution 2497 (2019) 28  

Question 

thématique 

Les femmes et la paix et la sécurité  Résolution 2467 (2019) 7, 12, 18, 25 

 

 

 

29. Protection des civils en période de conflit armé 
 

 

 En 2019, le Conseil de sécurité a tenu trois 

séances pour examiner la question de la protection des 

civils en période de conflit armé, dont une séance de 

haut niveau, qui a pris la forme d’un débat public559. Il 

a adopté deux résolutions au titre de cette question. On 

trouvera dans le tableau 1 ci-après de plus amples 

informations sur les séances, notamment sur les 

participants, les orateurs et les décisions.  

__________________ 

 559 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 Le 23 mai 2019, à l’initiative de l’Indonésie, qui 

assurait la présidence560, le Conseil a tenu un débat 

public au niveau ministériel561 pour marquer le 

vingtième anniversaire de l’inscription à son ordre du 

jour de la question562. Lors de cette séance, il a entendu 

les exposés du Secrétaire Général, du Président du 

Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et du 

Directeur exécutif du Center for Civilians in Conflict. 

__________________ 

 560 Voir S/PV.8534. 

 561 Le Conseil de sécurité était saisi d’une note de cadrage 

figurant en annexe d’une lettre datée du 8 mai 2019 

(S/2019/385). 

 562 Voir S/PV.3977. 
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 Présentant son dernier rapport en date sur la 

protection des civils en période de conflit armé563, le 

Secrétaire général a rappelé les progrès accomplis et 

déclaré qu’une culture de la protection avait pris racine 

au Conseil et dans l’ensemble de l’Organisation des 

Nations Unies au cours des 20 dernières années. Mais 

malgré ces progrès, les conflits armés et le non-respect 

du principe de responsabilité continuaient de causer de 

graves souffrances humaines. À cet égard, le Secrétaire 

général a souligné que c’était au niveau national que 

les progrès étaient les plus nécessaires, ce qui 

correspondait aux trois principales recommandations 

formulées dans son rapport. Il a ajouté que le Conseil 

pouvait faire beaucoup pour améliorer le respect du 

droit de la guerre et qu’il pouvait se montrer plus 

cohérent dans la manière dont il traitait les questions 

de protection, qu’il s’agisse d’un même conflit ou de 

conflits différents. Le Président du CICR a rappelé que 

les décisions politiques et militaires prises dans la salle 

du Conseil de sécurité avaient un impact sur la 

condition humaine sur les champs de bataille à travers 

le monde. L’absence de décision du Conseil avait elle 

aussi des répercussions sur les civils. Conscient qu’il 

était difficile de parvenir à un consensus politique, le 

Président du CICR a toutefois demandé au Conseil 

d’être plus clair dans son appui au respect du droit 

international humanitaire. Il a présenté une série de 

mesures que le Conseil pourrait prendre pour 

influencer les comportements et protéger les 

populations exposées à la guerre et à la violence, et a 

demandé, au minimum, aux membres du Conseil de ne 

pas entraver les efforts de ceux qui avaient besoin de se 

protéger. Il a décrit les efforts particuliers que le CICR 

avait déployés pour veiller à intégrer de manière plus 

systématique les approches communautaires de la 

protection dans son action, tout en notant que cette 

action ne pourrait en aucun cas remplacer la 

responsabilité des autorités en matière de protection. 

Le Directeur exécutif du Center for Civilians in 

Conflict a également souligné que rien ne saurait 

remplacer un engagement politique public et de haut 

niveau en faveur de la protection des civils et a appelé 

tous les États Membres, y compris les membres du 

Conseil, à adopter des politiques nationales en matière 

de protection des civils. Il a également expliqué 

comment les États Membres pouvaient aider les 

opérations de maintien de la paix à relever le défi que 

représentait la protection des civils ; il s’agissait de 

fournir un appui politique, des ressources financières 

suffisantes et des capacités adéquates.  

 Au cours du débat qui a suivi, les États Membres 

ont exprimé leurs vues sur les grandes priorités et les 
__________________ 

 563 S/2019/373. 

mesures concrètes qui pourraient être prises pour 

assurer la protection des civils en période de conflit 

armé564. Les orateurs se sont inquiétés du fait que,  

20 ans après l’adoption de la résolution historique 

1265 (1999) et 70 ans après l’adoption des 

Conventions de Genève, les progrès réalisés sur les 

plans normatif et conceptuel en ce qui concernait le 

cadre de protection des civils ne s’étaient pas 

accompagnés de mesures concrètes prises sur le terrain 

et que les civils continuaient de représenter la grande 

majorité des victimes des conflits armés. Les États 

Membres ont souligné que les groupes vulnérables tels 

que les femmes, les enfants, les réfugiés et les 

personnes déplacées étaient parmi les plus durement 

touchés par les conflits armés. Un certain nombre 

d’orateurs ont souligné que les personnes en situation 

de handicap étaient également touchées de manière 

disproportionnée par les conflits armés565. À cet égard, 

de nombreux orateurs ont demandé que le droit 

international et le principe de responsabilité soient 

respectés afin de lutter contre l’impunité. Plusieurs 

orateurs ont également appelé à l’application de la 

résolution 2286 (2016) en ce qui concernait la 

protection du personnel humanitaire et médical et des 

établissements sanitaires566. Par ailleurs, plusieurs 

orateurs ont souligné qu’il était nécessaire de mettre en 

place des dispositifs d’alerte rapide pour prévenir 

l’escalade de la violence contre les civils567. 

 Le 11 juin 2019, à l’initiative du Koweït, qui 

assurait la présidence568, le Conseil a tenu une séance 

au titre de la question subsidiaire intitulée « Personnes 

disparues en période de conflit armé »569. Lors de cette 

séance, il a adopté à l’unanimité la résolution 

2474 (2019), qui abordait pour la première fois la 

question des personnes disparues du fait d’un conflit 

armé. Au paragraphe 2 de cette résolution, il a 

demandé aux parties à un conflit armé de prendre 

toutes les mesures voulues pour rechercher activement 

les personnes portées disparues, permettre le retour de 

leur dépouille, faire la lumière sur le sort des personnes 
__________________ 

 564 Voir S/2019/840, p. 10. 

 565 Voir S/PV.8534 (République dominicaine, Pologne, 

Suisse, Mexique, Kazakhstan, Nouvelle-Zélande, Union 

européenne, Slovénie, Irlande, Saint-Marin, Norvège (au 

nom des pays nordiques) et Équateur). 

 566 Ibid., (Afrique du Sud, Canada, Turquie, Japon, Espagne, 

Suisse, Uruguay, Saint-Marin, Kenya, Viet Nam et 

Norvège). 

 567 Ibid., (Indonésie, Allemagne, Belgique, Argentine, 

Portugal, Maroc, Bangladesh, Costa Rica et Arménie). 

 568 Le Conseil de sécurité était saisi d’une note de cadrage 

figurant en annexe d’une lettre datée du 3 juin 2019 

(S/2019/458). 

 569 Voir S/PV.8543. 

https://undocs.org/fr/S/2019/373
https://undocs.org/fr/S/RES/1265(1999)
https://undocs.org/fr/S/RES/2286(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2474(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/840
https://undocs.org/fr/S/PV.8534
https://undocs.org/fr/S/2019/458
https://undocs.org/fr/S/PV.8543
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portées disparues sans distinction préjudiciable et de 

mettre en place des moyens d’action appropriés 

permettant de communiquer avec les familles quant au 

processus de recherche. Plus précisément, il a exhorté 

les parties à un conflit armé à rechercher et à exhumer 

les personnes mortes du fait d’un conflit armé, à les 

identifier, à avoir des égards pour les dépouilles et à les 

restituer aux familles, dans toute la mesure possible, 

conformément aux obligations applicables du droit 

international humanitaire et du droit des droits de 

l’homme570. De plus, il a demandé instamment aux 

parties d’établir des bureaux nationaux d’information 

ou d’autres mécanismes, dès qu’un conflit éclatait, 

pour échanger des informations sur les détenus et les 

civils appartenant à une partie adverse et demander des 

renseignements au sujet de ces personnes571. Enfin, il a 

prié le Secrétaire général de consacrer, dans les 

rapports sur la protection des civils, une section à la 

question des personnes disparues du fait d’un conflit 

armé et de lui faire tous les 12 mois un exposé sur 

l’application de la résolution, dans le cadre de l’exposé 

annuel sur la protection des civils572. 

 Après le vote, le Conseil a entendu les exposés de 

la Directrice des opérations du Bureau de la 

coordination des affaires humanitaires (OCHA) et du 

Président du CICR. Rappelant le dernier rapport en 

date du Secrétaire général sur la protection des civils 

en période de conflit armé573, la représentante du 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires a 

souligné que les parties à un conflit devaient faire 

respecter le droit international humanitaire en ce qui 

concernait les personnes disparues, en prenant toutes 

les mesures possibles pour faire la lumière sur le sort 

des personnes portées disparues du fait d’un conflit 

armé. Elle a ajouté que la loi consacrait le droit des 

familles des personnes disparues à être informées de 

leur sort et du lieu où elles se trouvaient, ce qui 

supposait la mise en place de lois et de politiques 

nationales appropriées, notamment de mécanismes 

permettant de rechercher les personnes portées 

disparues et de répondre aux besoins de leurs proches. 

Dans son exposé, le Président du CICR s’est félicité de 

l’adoption de la résolution 2474 (2019), première 

résolution entièrement consacrée à la question des 

personnes disparues en période de conflit, et a salué 

l’engagement du Conseil sur cette question. Il a décrit 

les activités et initiatives novatrices menées par le 

CICR dans ce domaine et noté que la manière dont la 

question des personnes disparues était traitée pendant 
__________________ 

 570 S/RES/2474 (2019), par. 8. 

 571 Ibid., par. 9. 

 572 Ibid., par. 19. 

 573 S/2019/373. 

et après un conflit pouvait déterminer l’ampleur du 

problème, ses répercussions sur les communautés et les 

relations futures entre les parties au conflit. À cet 

égard, il a exhorté les États Membres à faire respecter 

le droit international humanitaire dans leurs 

opérations ; à mettre en place des mesures préventives 

et à agir rapidement ; à considérer la question des 

personnes disparues d’abord et avant tout comme une 

question de caractère humanitaire qui ne devait pas 

faire partie des programmes politiques ni des processus 

d’établissement des responsabilités ; à appuyer une 

action humanitaire professionnelle, neutre et impartiale 

sur la question des personnes disparues. 

 Après les exposés, les membres du Conseil se 

sont félicités de l’adoption de la résolution 

2474 (2019) ainsi que de l’initiative prise par le 

Koweït et des efforts que celui-ci avait faits pour 

organiser une séance publique du Conseil sur la 

question. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré 

qu’étant donné l’ampleur du phénomène des personnes 

disparues dans le monde, la résolution offrait une 

importante occasion de réexaminer et de renforcer la 

coopération internationale sur cette question. D’autres 

membres ont également souligné l’importance de la 

coopération internationale pour ce qui était de 

s’attaquer à la question des personnes disparues574. Le 

représentant de l’Allemagne a indiqué que régler la 

question des personnes disparues était très important 

pour la réconciliation et que se doter d’une politique de 

prévention des disparitions était très important pour la 

prévention des conflits. À cet égard, d’autres membres 

du Conseil ont souligné qu’il importait de mettre en 

place des mesures de prévention concrètes et d’assurer 

une action rapide, comme il était indiqué dans la 

résolution 2474 (2019)575. En ce qui concerne la 

question spécifique des disparitions forcées, le 

représentant de l’Allemagne a regretté que la 

résolution ne fasse pas mention des mécanismes 

pénaux internationaux, tels que le Statut de Rome, qui  

érigeait clairement la disparation forcée en crime 

contre l’humanité. Le représentant de la France a 

également souligné le rôle de la Cour pénale 

internationale et des mécanismes d’enquête chargés de 

collecter les preuves de tels crimes. À cet égard, il a  

regretté que le texte de la résolution ne mentionne pas 

explicitement la Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes contre les 

disparitions forcées. Tant lui que le représentant de la 
__________________ 

 574 Voir S/PV.8543 (Koweït, Indonésie, Afrique du Sud et 

Belgique). 

 575 Ibid., (Koweït, Royaume-Uni, Côte d’Ivoire, Chine, 

France, Indonésie, Pérou, Belgique, République 

dominicaine et Pologne). 

https://undocs.org/fr/S/RES/2474(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2474(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/373
https://undocs.org/fr/S/RES/2474(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2474(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8543
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Belgique ont appelé tous les États à ratifier  la 

Convention. 

 Le 20 juin 2019, le Conseil a tenu une réunion au 

cours de laquelle il a adopté à l’unanimité la résolution 

2475 (2019), première résolution consacrée 

exclusivement à la question de la protection des 

personnes handicapées en période de conflit armé576. 

Dans cette résolution, le Conseil s’est déclaré 

préoccupé par les conséquences disproportionnées des 

conflits armés sur les personnes handicapées et a 

exhorté les États à prendre toutes les mesures voulues 

pour éliminer la discrimination contre les personnes 

handicapées en période de conflit, et leur 

marginalisation, en particulier celles qui étaient 

victimes de formes de discrimination multiples et 

croisées577. Il a également prié le Secrétaire général de 

faire figurer des informations et des recommandations 

intéressant la question des personnes handicapées en 

période de conflit armé dans ses rapports thématiques, 

dans ses rapports sur la situation dans telle ou telle 

zone géographique et dans les exposés qu’il lui 

présentait régulièrement, et d’y inclure des données 

ventilées par type de handicap, dans la limite des 

mandats existants et des ressources disponibles578. De 

plus, il a exprimé son intention d’inviter des personnes 

handicapées, y compris des membres des organisations 

qui les représentaient, à lui présenter des exposés sur 

les thèmes et zones géographiques qui l’intéressaient et 

d’envisager d’ajouter au programme de ses missions la 

tenue de débats interactifs avec des personnes 

handicapées et les organisations locales qui les 

représentaient579. 

 Après le vote, les membres du Conseil se sont 

félicités de l’adoption à l’unanimité de la résolution et 

ont salué l’initiative prise par la Pologne et le 

Royaume-Uni de porter la question à l’attention du 

Conseil pour la première fois. La représentante de la 

Pologne a présenté les trois objectifs que sa délégation 

s’était fixée depuis qu’elle avait commencé à travailler 

sur cette résolution, à savoir renforcer la collecte de 

données et la remontée d’informations sur les 

personnes handicapées, renforcer les capacités et les 

connaissances sur les besoins et les droits des 

personnes handicapées et sensibiliser les soldats et les 

artisans de la paix, et donner aux personnes 

handicapées la possibilité d’intervenir et de 

s’impliquer dans la prévention et le règlement des 

conflits, la réconciliation, la reconstruction et la 

consolidation de la paix, pour que ces personnes et les 
__________________ 

 576 Voir S/PV.8556. 

 577 Résolution 2475 (2019), deuxième alinéa et par. 8. 

 578 Ibid., par. 9. 

 579 Ibid., par. 10. 

organisations qui les représentaient participent en tant 

que partenaires aux débats du Conseil. La 

représentante des États-Unis s’est félicitée tout 

particulièrement des paragraphes de la résolution 

relatifs à la collecte de données, au renforcement des 

capacités et à la participation et au leadership effectifs 

des personnes handicapées à toutes les phases d’un 

conflit, et a dit attendre avec intérêt des exposés plus 

réguliers de la part des personnes handicapées et des 

organisations qui les représentaient. Le représentant de 

la Fédération de Russie s’est dit favorable aux 

principes humanitaires énoncés dans la résolution et à 

ses objectifs visant à améliorer le soutien aux 

personnes handicapées et leur protection dans les zones 

de conflit, mais a souligné qu’un certain nombre de ses 

dispositions allaient au-delà du mandat du Conseil. 

Selon sa délégation, l’appel lancé au paragraphe 11 de 

la résolution visant à ce que les États parties donnent 

suite aux dispositions de la Convention relative aux 

droits des personnes handicapées ne s’appliquait qu’à 

l’article 11 de la Convention, qui concernait les 

situations relevant de la compétence du Conseil. Le 

représentant de la Fédération de Russie a également 

déclaré que les activités pour la protection des groupes 

vulnérables, y compris les personnes handicapées, 

devaient être menées dans le strict respect du principe 

éprouvé de ce que l’on appelait la division du travail 

dans le système des Nations Unies, et que des efforts 

véritablement constructifs pour protéger les personnes 

handicapées n’étaient possibles que lorsque chaque 

organe ou organisme traitait la question dans le plein 

respect du mandat qui lui était confié. De plus, il a 

indiqué que la Fédération de Russie partait du principe 

que le paragraphe 10 de la résolution serait appliqué 

d’une manière qui ne porterait pas atteinte aux 

méthodes de travail du Conseil et conformément à son 

règlement intérieur provisoire. Il a affirmé qu’il 

appuyait fermement la position selon laquelle tous les 

groupes de la société devraient bénéficier d’une 

protection égale pendant les conflits armés, comme le 

prévoyait le droit international, et que la prise en 

compte d’une catégorie de personnes ne devrait se faire 

au détriment d’aucun autre groupe. Le représentant de 

la Chine a déclaré que le Conseil ne devait pas copier 

le travail des organismes de défense des droits humains 

ou des organismes de protection sociale qui 

s’occupaient des personnes handicapées ou s’y 

substituer et que cette question était une question 

subsidiaire de l’ordre du jour relatif à la protection des 

civils en période de conflit armé et devait être 

examinée dans le plein respect de toutes les résolutions 

et décisions adoptées par le Conseil à ce sujet. Le 

représentant du Royaume-Uni, en tant que corédacteur 

de la résolution 2475 (2019), a remercié la Fédération 

https://undocs.org/fr/S/RES/2475(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8556
https://undocs.org/fr/S/RES/2475(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2475(2019)
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de Russie et la Chine d’avoir voté en faveur de la 

résolution en dépit des doutes qu’elles avaient 

exprimés. Il était d’accord avec le représentant de la 

Fédération de Russie pour dire que le Conseil ne 

devrait pas créer de nouvelles obligations juridiques, et 

a déclaré qu’ils avaient pris soin de ne pas le faire. Il a 

également convenu que tous les citoyens et tous les 

civils devaient être protégés et qu’il ne fallait pas se 

contenter de faire des déclarations mais prendre des 

mesures concrètes, comme le prévoyait la résolution. 

 Tout au long de 2019, le Conseil a poursuivi la 

pratique qui consistait à entendre des exposés de 

représentants du Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires portant sur la protection des civils en 

période de conflit armé au titre de questions concernant 

un pays ou une région en particulier580. Il a également 

fait figurer des dispositions concernant la protection 

dans la plupart de ses résolutions et des déclarations de 

sa présidence portant sur des questions concernant un 

pays ou une région en particulier et sur des questions 

thématiques581. 

 Le Conseil s’est penché sur divers aspects de la 

protection des civils et a utilisé diverses formules 

linguistiques pour aborder cette question dans ses 

décisions ; des dispositions particulières de ces 

décisions sont répertoriées dans le tableau 2. En 

particulier, le Conseil a : a) condamné tous les attentats 

visant les civils, en particulier les femmes et les 

enfants, y compris les attaques contre les écoles, les 
__________________ 

 580 En 2019, le Conseil a entendu des exposés de 

représentants du Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires à 32 reprises dans le cadre de séances 

publiques et à 24 reprises dans le cadre de consultations, 

soit 56 exposés au total. Pour plus d’informations sur les 

exposés présentés sur ces questions avant 2019, voir 

Répertoire, Supplément 2018, première partie, section 29. 

 581 Pour des informations sur les autres questions 

intersectorielles dont le Conseil est saisi, voir les 

sections 29 et 31 de la première partie. 

hôpitaux et les installations médicales ; b) demandé à 

toutes les parties à des conflits de s’acquitter des 

obligations que leur imposaient le droit international 

humanitaire, le droit des droits de l’homme et le droit 

des réfugiés et demandé que des mesures soient prises 

pour amener les auteurs de ces crimes à rendre des 

comptes ; c) exhorté toutes les parties à des conflits 

armés à garantir au personnel humanitaire un accès 

sans entrave aux populations dans le besoin et à assurer 

la sécurité des agents humanitaires et du personnel 

médical ; d) souligné que les États avaient la 

responsabilité première de s’acquitter de l’obligation 

qui leur incombait de protéger les civils ; e) demandé 

que les mécanismes de suivi et dispositifs de 

communication de l’information soient renforcés afin 

d’améliorer la protection des civils en période de 

conflit armé ; f) adopté ou exprimé son intention 

d’adopter des mesures ciblées, telles que des sanctions, 

contre les auteurs de violations. De plus, la pratique du 

Conseil consistant à renforcer les mandats des 

opérations de paix des Nations Unies dans le but de 

protéger les civils a continué d’évoluer. Au cours de la 

période considérée, le Conseil a continué de demander 

à plusieurs missions de faire de la protection des civils 

menacés de violence physique une priorité et un 

objectif de leur mandat, en mettant particulièrement  

l’accent, mais pas uniquement, sur les femmes, les 

enfants et les personnes déplacées, notamment en 

créant un environnement sûr pour que l’aide 

humanitaire puisse être acheminée en toute sécurité, en 

renforçant la participation et l’autonomisation des 

populations locales et en mettant en place des 

mécanismes d’alerte rapide et de partage des 

informations582. 

__________________ 

 582 Pour plus d’informations sur les mandats et les décisions 

concernant les missions de maintien de la paix et les 

missions politiques, voir la dixième partie. 

 

 

Tableau 1 

Séances : protection des civils en période de conflit armé 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8534  

23 mai 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

protection des 

civils en 

période de 

conflit armé 

(S/2019/373) 

 63 États 

Membresa 

Huit invitésb Secrétaire 

général, 

13 membres du 

Conseilc, tous 

les invitésd 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8534
https://undocs.org/fr/S/2019/373
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
Lettre datée du 

8 mai 2019, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent de 

l’Indonésie 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2019/385) 

S/PV.8543  

11 juin 2019 

Personnes 

disparues en 

période de 

conflit armé 

Lettre datée du 

3 juin 2019, 

adressée au 

Secrétaire 

général par le 

Représentant 

permanent du 

Koweït auprès 

de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2019/458) 

Projet de 

résolution 

déposé par 

68 États 

Membrese 

(S/2019/475) 

55 États 

Membresf 

Directrice des 

opérations du 

Bureau de la 

coordination 

des affaires 

humanitaires, 

Président du 

Comité 

international de 

la Croix-Rouge 

(CICR) 

Tous les 

membres du 

Conseilg, tous 

les invités 

(art. 39)h 

Résolution 

2474 (2019) 

15-0-0 

S/PV.8556  

20 juin 2019 

 Projet de 

résolution 

déposé par 

68 États 

Membresi 

(S/2019/503) 

55 États 

Membresj 

 Sept membres 

du Conseilk 

Résolution 

2475 (2019) 

15-0-0 

 

 a Afghanistan, Algérie, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Brésil, Cambodge, 

Canada, Chili, Costa Rica, Cuba, Égypte, El Salvador, Équateur, Espagne, Estonie, Fidji, Géorgie, Guatemala, Inde, Iran 

(République islamique d’), Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 

Luxembourg, Malaisie, Maroc, Mexique, Myanmar, Népal, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, 

Philippines, Portugal, République arabe syrienne, République de Corée, Roumanie, Rwanda, Saint-Marin, Sénégal, Slovaquie, 

Slovénie, Suisse, Thaïlande, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du) et Viet Nam. 

 b Président du CICR ; Directeur exécutif du Center for Civilians in Conflict ; Chef adjoint de la délégation de l’Union européenne 

auprès de l’Organisation des Nations Unies ; Observatrice permanente de l’Union africaine auprès de l’Organisation des Nations 

Unies ; Observateur permanent de la Ligue des États arabes auprès de l’Organisation des Nations Unies ; Représentante spéciale 

de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord pour les femmes, la paix et la sécurité ; Observateur permanent du Saint-Siège 

auprès de l’Organisation des Nations Unies ; Observatrice permanente de l’État de Palestine auprès de l’Organisation des 

Nations Unies. 

 c L’Allemagne était représentée par son ministre d’État au Ministère fédéral des affaires étrangères ; l’Indonésie, qui assurait la 

présidence du Conseil, était représentée par sa ministre des affaires étrangères. Le représentant  de l’Afrique du Sud s’est 

exprimé au nom de son pays, de la Côte d’Ivoire et de la Guinée équatoriale. 

 d Le Cambodge était représenté par son secrétaire d’État aux affaires étrangères et à la coopération internationale ; le Canada était 

représenté par la Secrétaire parlementaire de la Ministre des affaires étrangères ; les Pays-Bas et la Roumanie étaient représentés 

par leur ministre des affaires étrangères. La représentante de la Norvège s’est exprimée au nom des pays nordiques ; le 

représentant de la Suisse s’est exprimé au nom du Groupe des Amis pour la protection des civils en période de conflit armé ; le 

https://undocs.org/fr/S/2019/385
https://undocs.org/fr/S/PV.8543
https://undocs.org/fr/S/2019/458
https://undocs.org/fr/S/2019/475
https://undocs.org/fr/S/RES/2474(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8556
https://undocs.org/fr/S/2019/503
https://undocs.org/fr/S/RES/2475(2019)


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2019  

 

136/626 20-11767 

 

représentant de la République bolivarienne du Venezuela s’est exprimé au nom du Mouvement des pays non alignés ; le 

représentant du Viet Nam s’est exprimé au nom de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est.  

 e Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Belgique, Bulgarie, 

Canada, Chine, Chypre, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, États-Unis, 

Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guinée équatoriale, Hongrie, Indonésie, Iraq, Islande, Israël, Italie, Jordanie, Kazakhstan, 

Koweït, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Malte, Maroc, Monténégro, Norvège, 

Oman, Palaos, Pérou, Pologne, Portugal, Qatar, République démocratique du Congo, République dominicaine, Roumanie, 

Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Suède, Suisse, Tadjikistan, Tchéquie, Ukraine et Uruguay. 

 f Albanie, Algérie, Arabie saoudite, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bulgarie, Canada, Chypre, Costa Rica, Croatie, 

Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, Finlande, Géorgie, Grèce, Hongrie, Iraq, Islande, Israël, Italie, 

Jordanie, Kazakhstan, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Malte, Maroc, Monténégro, 

Norvège, Oman, Palaos, Portugal, Qatar, République démocratique du Congo, Roumanie, Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, 

Slovénie, Somalie, Soudan, Suède, Suisse, Tadjikistan, Tchéquie, Ukraine et Uruguay. 

 g Le Koweït, qui assurait la présidence du Conseil, était représenté par son  vice-premier ministre et ministre des affaires 

étrangères.  

 h Le Président du CICR a participé à la séance par visioconférence depuis Genève.  

 i Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Angola, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, Costa Rica, 

Côte d’Ivoire, Croatie, Djibouti, Égypte, Équateur, Espagne, Estonie, États-Unis, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guatemala, 

Guinée équatoriale, Hongrie, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Koweït, Lettonie, Liban, 

Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, République centrafricaine, République de Moldova, République 

dominicaine, Royaume-Uni, Saint-Marin, Serbie, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Suède, Suisse, Tchéquie, Turquie 

et Ukraine. 

 j Albanie, Angola, Argentine, Australie, Autriche, Bulgarie, Canada, Chypre, Costa Rica, Croatie, Djibouti, Égypte, Équateur, 

Espagne, Estonie, Finlande, Géorgie, Grèce, Guatemala, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, 

Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Malte, Maroc, Mexique, Monténégro,  Norvège, Nouvelle-

Zélande, Pays-Bas, Portugal, Qatar, République centrafricaine, République de Corée, République de Moldova, Saint-Marin, 

Serbie, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Suède, Suisse, Tchéquie, Turquie et Ukraine. 

 k Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Pologne, République dominicaine (s’exprimant également au nom de 

l’Allemagne, de la Belgique, de l’Indonésie, du Koweït et du Pérou) et Royaume-Uni. 
 

 

 

Tableau 2 

Dispositions concernant la protection des civils en période de conflit armé, par thème et par question  
 

 

 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    Condamnation et demande de cessation des attaques et actes de violence contre des civils 

et des installations civiles, ainsi que des violations des droits humains et du droit international humanitaire 

et des atteintes à ces droits 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Paix et sécurité en Afrique S/PRST/2019/6 Huitième 

paragraphe, 

neuvième 

paragraphe 

La situation en République centrafricaine  Résolution 2499 (2019) 4, 24 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2463 (2019) 7, 10, 11  

Résolution 2502 (2019) 12 

 La situation au Mali S/PRST/2019/2 Neuvième 

paragraphe 

 La situation au Moyen-Orient S/PRST/2019/9  Cinquième 

paragraphe 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 25, 26 

 Résolution 2469 (2019) 26 

  Résolution 2497 (2019) 26 

https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/6
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2463(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2502(2019)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/2
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/9
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2497(2019)
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    Questions 

thématiques 

Protection des civils en période de conflit armé  Résolution 2474 (2019) 1 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2467 (2019) 1 

Demande faite à toutes les parties de respecter les dispositions du droit international humanitaire 

et du droit des droits de l’homme applicables ainsi que les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,  

et de rendre des comptes à ce sujet 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Paix et sécurité en Afrique S/PRST/2019/15 Huitième 

paragraphe 

La situation en République centrafricaine Résolution 2499 (2019) 21, 23 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2463 (2019)  4, 5, 6, 35 

Résolution 2502 (2019) 6, 8, 34, 50 b) 

et c) 

La situation en Guinée-Bissau Résolution 2458 (2019) 19 

 La situation au Mali Résolution 2480 (2019) 15, 35, 36, 53 

 La situation au Moyen-Orient S/PRST/2019/9 Deuxième 

paragraphe 

 La situation en Somalie Résolution 2461 (2019) 16 

  Résolution 2498 (2019) 4 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 34, 35 

 Consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest S/PRST/2019/7 Vingt-septième 

paragraphe 

Questions 

thématiques 

Promotion et renforcement de l’état de droit dans 

le cadre des activités de maintien de la paix et de 

la sécurité internationales 

S/PRST/2019/8 Deuxième 

paragraphe, 

troisième 

paragraphe 

 Protection des civils en période de conflit armé Résolution 2475 (2019) 1, 2 

 Menaces contre la paix et la sécurité 

internationales 

Résolution 2482 (2019) 16 

 Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2467 (2019) 17, 21 

Exigences relatives à l’accès humanitaire et à la sécurité des installations et du personnel humanitaires 

et médicaux 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Paix et sécurité en Afrique S/PRST/2019/6 Neuvième 

paragraphe 

La situation en République centrafricaine Résolution 2499 (2019) 32 d), 49 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2463 (2019) 36 

Résolution 2502 (2019) 35 

La situation au Mali Résolution 2480 (2019) 54 

 La situation au Moyen-Orient S/PRST/2019/9 Neuvième 

paragraphe 

https://undocs.org/fr/S/RES/2474(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/15
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2463(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2502(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2458(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/9
https://undocs.org/fr/S/RES/2461(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2498(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/7
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/8
https://undocs.org/fr/S/RES/2475(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2482(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/6
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2463(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2502(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/9
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

     La situation en Somalie Résolution 2461 (2019) 18 

  Résolution 2472 (2019) 31 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 2 

 Résolution 2469 (2019) 25 

  Résolution 2497 (2019) 23 

Question 

thématique 

Protection des civils en période de conflit armé Résolution 2474 (2019) 12 

 Résolution 2475 (2019) 3 

Affirmation de la responsabilité principale des États et des parties à un conflit de protéger les civils 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

Paix et sécurité en Afrique S/PRST/2019/15 Neuvième 

paragraphe 

La situation en République centrafricaine Résolution 2499 (2019) Quatrième 

alinéa 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2463 (2019) Sixième alinéa, 

17 

 Résolution 2502 (2019) Quatrième 

alinéa 

 La situation au Mali Résolution 2480 (2019) Deuxième 

alinéa, 55 

Questions 

thématiques 

Protection des civils en période de conflit armé Résolution 2474 (2019) Douzième 

alinéa 

  Résolution 2475 (2019) Cinquième 

alinéa 

 Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2467 (2019) Sixième alinéa 

Suivi, analyse et communication de l’information concernant la protection des civils 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

La situation en République centrafricaine Résolution 2499 (2019) 54 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2502 (2019) 51 

La situation en Somalie Résolution 2472 (2019) 16, 32 

  Résolution 2498 (2019) 34 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 36, 38 

 Résolution 2469 (2019) 27, 35 

Questions 

thématiques 

Protection des civils en période de conflit armé Résolution 2474 (2019) 9, 19 

Les femmes et la paix et la sécurité Résolution 2467 (2019) 2, 22, 27, 32 

Imposition de mesures ciblées aux auteurs de violations contre les civils en période de conflit armé 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2463 (2019) Quinzième et 

vingt-

quatrième 

alinéas 

Résolution 2502 (2019) 5 

https://undocs.org/fr/S/RES/2461(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2497(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2474(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2475(2019)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/15
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2463(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2502(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2474(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2475(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2502(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2498(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2474(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2463(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2502(2019)
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 Question Décision Paragraphe ou alinéa 

    La situation en Somalie Résolution 2498 (2019) 21 

Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) Dixième alinéa, 

3 

Inclusion de mandats et de critères en matière de protection pour les différentes missionsa 

Questions 

concernant 

un pays ou 

une région 

en particulier 

La situation en République centrafricaine Résolution 2499 (2019) 32 a) i) à iv), 

b) vii), 33 d) i) 

à iii), 33 e) i), 

iv) et vii) 

La situation concernant la République 

démocratique du Congo 

Résolution 2463 (2019) 23 a), 24, 

29 i) a) à g), 29 

ii) c), 37 

 Résolution 2502 (2019) 25, 29 i) a) à 

g), 29 ii) e), 36, 

42, 47 

 La question concernant Haïti Résolution 2466 (2019) 10 

 La situation au Mali Résolution 2480 (2019) 16, 20, 28 b) 

iii), 28 c) i) à 

iii), 28 f) 

 Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le 

Soudan du Sud 

Résolution 2459 (2019) 7 a) i) à viii), 7 

b) i), 7 c) i) et 

iv), 10, 14, 17, 

18 

  Résolution 2469 (2019) 12 

  Résolution 2495 (2019) 3 iii) 

  Résolution 2497 (2019) 13 

 

 a Pour plus d’informations sur les mandats et les décisions concernant les missions de maintien de la paix et les missions 

politiques, voir la dixième partie. 
 

 

 

 30. Les femmes et la paix et la sécurité 
 

 

 En 2019, le Conseil a tenu deux séances de haut 

niveau et adopté deux résolutions583 en rapport avec la 

question intitulée « Les femmes et la paix et la 

sécurité ». Ces deux séances ont pris la forme de 

débats publics584. On trouvera dans le tableau 1 de plus 

amples informations sur les séances, notamment sur les 

participants, les orateurs et les décisions. 

 Le 23 avril 2019, à l’initiative de l’Allemagne, 

qui assurait la présidence585, le Conseil a tenu un débat 
__________________ 

 583 Résolutions 2467 (2019) et 2493 (2019). 

 584 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 585 Le Conseil de sécurité était saisi d’une note de cadrage 

figurant en annexe d’une lettre datée du 11 avril 2019 

(S/2019/313). 

public au titre de la question subsidiaire intitulée 

« Violences sexuelles en période de conflit »586. Lors 

de cette séance, il a entendu les exposés du Secrétaire 

général, de la Représentante spéciale du Secrétaire 

général chargée de la question des violences sexuelles 

commises en période de conflit, des lauréats du prix 

Nobel de la paix en 2018 et de deux représentantes de 

la société civile. Dans l’exposé qu’il a présenté au 

Conseil, le Secrétaire général a noté que les 

recommandations figurant dans son rapport de 2019 

sur les violences sexuelles liées aux conflits étaient 

principalement axées sur le renforcement de la 

prévention dans le contexte des mesures prises par le 

Conseil en ce qui concernait les résolutions portant sur 
__________________ 

 586 Voir S/PV.8514. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2498(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2499(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2463(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2502(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2466(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2459(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2469(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2495(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2497(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2467(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2493(2019)
https://undocs.org/fr/S/2019/313
https://undocs.org/fr/S/PV.8514

